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2° par le remplacement de « de cet article » par 
« de chacun de ces articles et pour les fins du sous- 
paragraphe 2 du paragraphe b de l’article 98.2 de la Loi »;

6. L’article 24 de ce règlement est modifié, au premier 
alinéa :

1° par le remplacement, dans la partie qui précède le 
paragraphe 1, de « aux articles suivants » par « aux dispo-
sitions suivantes »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de « 98 » 
par « 98 à 98.2 »;

3° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° aux articles 99 et 116.1 à 116.1.2, aux articles 116.2, 
116.2.1 et 116.2.2, sauf en ce qui concerne les éléments 
« G », « G’ » et « G’’ » respectivement prévus à chacun de 
ces articles, aux articles 116.5, 116.6 et 119, aux premier 
et deuxième alinéas de l’article 120, au deuxième alinéa 
de l’article 120.3, à l’article 120.4, au paragraphe b de 
l’article 123, à l’article 124, au premier alinéa de l’arti-
cle 133, à l’article 134, au premier alinéa de l’article 135, 
aux paragraphes a et b du premier alinéa de l’article 136 
et aux articles 137 à 138 et 179, seules les deux premières 
décimales sont retenues et, si la troisième est un chiffre 
supérieur à 4, la deuxième est augmentée d’une unité; »;

4° par le remplacement, dans le paragraphe 3° du  
premier alinéa, de « pour le calcul, après que ceux visés 
aux articles 116.3 et 116.4 aient été effectués, de l’élé-
ment « G » prévu à l’article 116.2 » par « pour le calcul des 
éléments « G », « G’ » et « G’’ » respectivement prévus à 
chacun des articles 116.2, 116.2.1 et 116.2.2, après que les 
calculs visés aux articles 116.3 et 116.4 aient été effectués 
en ce qui concerne l’élément « G », ».

7. Le présent règlement entre en vigueur le  
19 septembre 2019.

71153

Gouvernement du Québec

Décret 868-2019, 21 août 2019
Loi sur le régime de rentes du Québec  
(chapitre R-9)

Travail visé 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur le travail visé

attendu que, en vertu du paragraphe f de l’article 4 
de la Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9), 
Retraite Québec peut, par règlement, décréter que soit 
considéré comme travail visé tout travail exclu;

attendu que, en vertu du paragraphe b de l’article 5 
de cette loi, Retraite Québec peut, par règlement exclure 
le travail au service d’un employeur qui réside hors du 
Québec, à moins que des arrangements approuvés par 
Retraite Québec n’aient pas été conclus quant au paiement 
de cotisation à l’égard de ce travail;

attendu que Retraite Québec a, le 21 septembre 
2018, pris le Règlement modifiant le Règlement sur le 
travail visé;

attendu que, en vertu de l’article 220 de cette loi, 
les règlements édictés par Retraite Québec n’entrent en 
vigueur qu’après approbation du gouvernement et publi-
cation à la Gazette officielle du Québec;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifiant le Règlement sur le travail visé a 
été publié à la Partie 2 de la Gazette Officielle du Québec 
du 10 avril 2019, avec avis qu’il pourra être approuvé par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de cette publication;

attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

que soit approuvé le Règlement modifiant le Règlement 
sur le travail visé, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Règlement modifiant le Règlement  
sur le travail visé
Loi sur le régime de rentes du Québec 
(chapitre R-9, a. 4, par. f et a. 5, par. b)

1. L’article 7 du Règlement sur le travail visé  
(chapitre R-9, r. 6) est remplacé par le suivant :

« 7. Pour l’application des articles 56 à 56.5 de la Loi à 
l’égard du travail d’un particulier qui est considéré comme 
travail visé en vertu du deuxième alinéa de l’article 5, il ne 
peut être tenu compte d’aucun montant qu’un employeur 
n’a pas déduit à la source au titre de la cotisation de 
base, de la première cotisation supplémentaire ou de la  
deuxième cotisation supplémentaire, tel qu’il aurait dû 
le faire en vertu de la Loi ou d’un régime équivalent. ».

2. L’article 21 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de « de l’article 55 » par « des articles 55 à 55.2 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le  
19 septembre 2019.

71154

Gouvernement du Québec

Décret 886-2019, 21 août 2019
Loi sur les relations du travail, la formation  
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre  
dans l’industrie de la construction 
(chapitre R-20)

Industrie de la construction 
— Formation professionnelle de la main-d’œuvre 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur la formation professionnelle de la main-d’œuvre de 
l’industrie de la construction

attendu que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 123.1 de la Loi sur les relations 
du travail, la formation professionnelle et la gestion de la 
main-d’œuvre dans l’industrie de la construction (chapitre 
R-20), la Commission de la construction du Québec peut, 
par règlement, déterminer les compétences que requiert 
l’exercice des métiers;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° du  
premier alinéa de l’article 123.1 de cette loi, la Commission 
de la construction du Québec peut, par règlement, déter-
miner les activités comprises dans un métier;

attendu que la Commission de la construction du 
Québec, après consultation du Comité sur la formation 
professionnelle dans l’industrie de la construction, confor-
mément au premier alinéa de l’article 123.3 de cette loi, 
a adopté le Règlement modifiant le Règlement sur la for-
mation professionnelle de la main-d’œuvre de l’industrie 
de la construction;

attendu que, en vertu des premier et deuxième 
alinéas de l’article 123.2 de cette loi, un règlement de la 
Commission de la construction du Québec visé à l’arti-
cle 123.1 est soumis au gouvernement pour approbation 
avec ou sans modification;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifiant le Règlement sur la formation 
professionnelle de la main-d’œuvre de l’industrie de 
la construction a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 30 janvier 2019 avec avis qu’il 
pourra être soumis au gouvernement pour approbation 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

attendu qu’il y a lieu d’approuver ce projet de règle-
ment sans modification;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

que soit approuvé le Règlement modifiant le Règlement 
sur la formation professionnelle de la main-d’œuvre de 
l’industrie de la construction, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Règlement modifiant le Règlement sur  
la formation professionnelle de la  
main-d’œuvre de l’industrie de  
la construction
Loi sur les relations du travail, la formation  
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre  
dans l’industrie de la construction 
(chapitre R-20, a. 123.1, 1er al. par. 1° et 2°)

1. Le Règlement sur la formation professionnelle de la 
main-d’œuvre de l’industrie de la construction (chapitre 
R-20, r. 8) est modifiée à l’annexe A par :

1° l’insertion, au premier alinéa de l’article 1, après les 
mots « charpente de bois », des mots « ou d’acier formé à 
froid »;
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